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Paris, le 11 avril 2026 
 

Louise Lewonczuk 
Présidente d’IMT Atlantique Alumni 

À tous les diplômés et étudiants 
d’IMT Atlantique 

 

 

OBJET : Invitation à l’Assemblée Générale d’IMT Atlantique Alumni 

 
Chers membres, 

J'ai l'honneur de vous convier à l'Assemblée Générale Mixte qui se tiendra le jeudi 18 juin 2025 à partir 

de 19h au Novotel Paris Les Halles, 8, Place Marguerite de Navarre - 75001 Paris. 

L’Assemblée Générale est ouverte à tous les diplômés d’IMT Atlantique pour toute formation diplômante 

ainsi qu’aux étudiants. Seuls les diplômés à jour de cotisation peuvent voter. La séance sera suivie d’un 

cocktail. Les étudiants sont les bienvenus.  

Ordre du jour à titre ordinaire :  

• Accueil 

• Rapport moral et vote 

• Présentation de comptes et vote 

• Élection des nouveaux administrateurs 

• Questions diverses 

 
Élection des administrateurs 

Neuf postes d’administrateur sont à pourvoir : huit postes pour un mandat de trois ans et un poste pour un 

mandat d’un an, correspondant à la durée restant à courir d’un mandat devenu vacant à la suite de la 

démission d’un administrateur. 

Seuls les membres actifs, titulaires d’un diplôme délivré par l’École et à jour de leur cotisation, peuvent se 

présenter aux fonctions d’administrateur. 

Les candidats doivent faire acte de candidature par courrier électronique à l’adresse contact@imt-

atlantique.org en précisant leurs nom, prénom, promotion, diplôme obtenu, ainsi qu’une profession de foi. 

Pour les administrateurs sortants sollicitant le renouvellement de leur mandat, cette profession de foi devra 

notamment présenter les réalisations accomplies au cours de leur mandat. 

Les candidatures seront reçues jusqu’au 10 juin 2026 à minuit. 

La liste des candidatures recevables sera communiquée aux membres le 11 juin 2026. 

Les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix seront proclamés élus dans la limite des postes 

à pourvoir. 

En cas d’égalité de voix pour l’attribution du dernier siège à pourvoir, la désignation sera effectuée par tirage 

au sort. 

 

Les documents relatifs à l’AGO seront consultables sur le site web à partir du 1er juin : www.imt-

atlantique.org 

 

Pour des raisons logistiques, l’inscription préalable à cette Assemblée Générale est vivement 

recommandée : https://forms.gle/3tFnDAR6wyDmafTc6 

 
Nous comptons sur votre participation. Si vous étiez dans l’impossibilité d’être présent, nous vous invitons 

à vous faire représenter par un autre membre de l’association en remplissant le document qui accompagne 

cette lettre. 

 
Amicalement, 

Louise Lewonczuk 

Présidente d’IMT Atlantique Alumni 
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POUVOIR 
 

 
Je soussigné/Je soussignée : 

Né/née le : 

Diplômé/diplômée en : 

demeurant au : 

donne pouvoir à : M/Mme. : 

diplômé/diplômée en : 
 

 
À l’effet de : 
 
Me représenter à l’Assemblée générale d’IMT Atlantique Alumni du 18 juin 2026 et exercer en mon nom tous 
droits de vote relatifs aux résolutions soumises à l’assemblée ainsi qu’à l’élection des administrateurs, le cas 
échéant, dans le cadre des règles de l’assemblée générale. 
 

 
 
 

 
Date et signature (manuscrite ou électronique) du mandant  

« BON POUR POUVOIR » 
 

 
 
 
 
 

 
Nota bene : 

Vous devez être diplômé et à jour de cotisation pour voter. 

Dans l’hypothèse où le mandataire désigné ci-dessus détiendrait déjà cinq pouvoirs, en sus du sien, 

le présent pouvoir sera attribué à un autre membre de l’association remplissant les conditions pour 

voter. 
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